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(54) DISPOSITIF D’AFFICHAGE D’UNE SUCCESSION D’INDICATIONS D’UNE GRANDEUR 
TEMPORELLE POUR UNE PIÈCE D’HORLOGERIE

(57) L’invention concerne un dispositif d’affichage (1)
d’une succession d’indications d’une grandeur temporel-
le pour une pièce d’horlogerie, ce dispositif d’affichage
(1) comprenant un indicateur qui porte la succession des
indications de la grandeur temporelle à afficher, cet in-
dicateur étant agencé pour être entraîné par un mouve-
ment d’horlogerie de façon à se déplacer d’une position
initiale à une position finale en passant par une succes-
sion de positions intermédiaires dans lesquelles l’afficha-
ge de la grandeur temporelle passe d’une indication à
l’indication suivante à une fréquence requise, le dispositif
d’affichage (1) comprenant également un mécanisme de
mise à une position de référence (22 ; 72 ; 90) de l’indi-
cateur et un dispositif d’actionnement, le mécanisme de
mise à une position de référence (22 ; 72 ; 90) compre-
nant ou bien une came sur laquelle, une fois actionné,
le dispositif d’actionnement agit de façon que le méca-
nisme de mise à une position de référence (22 ; 72) ra-
mène l’indicateur dans sa position de référence
prédéterminée ; ou bien un râteau à dents de loup (90)
qui assure l’entraînement, la correction et la remise à la
position de référence de l’indicateur qui porte la succes-
sion des indications de la grandeur temporelle à afficher
ou qui pointe sur la succession des indications de la gran-
deur temporelle à afficher, l’entraînement et la correction
de l’indicateur étant effectués en entraînant d’une dent
le râteau à dents de loup dont le recul est empêché par
un cliquet (98), et la mise de l’indicateur à la position de
référence étant assurée par actionnement du cliquet (98)
qui libère le râteau à dents de loup, ce dernier revenant
à sa position de repos sous l’action d’un ressort de rappel
(92) dans laquelle le cliquet vient en prise avec une dent
(102) prévue en extrémité de ce râteau à dents de loup.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’affichage d’une succession d’indications d’une gran-
deur temporelle pour une pièce d’horlogerie. Plus préci-
sément, la présente invention s’intéresse à un tel dispo-
sitif d’affichage d’une succession d’indications d’une
grandeur temporelle équipé d’un dispositif de correction
de l’affichage.

Arrière-plan technologique

[0002] La présente invention s’intéresse aux disposi-
tifs d’affichage d’une succession d’indications d’une
grandeur temporelle tels que les dispositifs d’affichage
de phases de lune ou bien encore les dispositifs d’affi-
chage des semaines qui équipent les pièces d’horlogerie
notamment du type montres-bracelets et dont la correc-
tion nécessite ou est facilitée par une remise à zéro préa-
lable. Ainsi, à titre d’exemple, la correction d’un dispositif
d’affichage des phases de lune nécessite le comptage
des jours écoulés depuis la dernière pleine lune, tandis
que la correction d’un dispositif d’affichage des semai-
nes, encore appelé semainier, qui affiche un nombre de
semaines qui peut différer d’une année à l’autre, est fa-
cilitée par une remise à zéro en début d’année.
[0003] Un dispositif d’affichage de phases de lune per-
met d’afficher les différentes phases de la Lune (nouvelle
lune, 1er croissant, 1er quartier, lune gibbeuse croissante,
pleine lune, lune gibbeuse décroissante, dernier quartier
et dernier croissant) qui se succèdent au cours d’un mois
lunaire dont la durée entre deux nouvelles Lunes consé-
cutives est de 29 jours, 12 heures, 44 minutes et 2.8
secondes. En horlogerie mécanique, cette durée que l’on
appelle aussi lunaison est arrondie à 29.5 jours et pro-
gresse habituellement de 1 pas par jour. La correction
d’un dispositif d’affichage de phases de lune se fait donc
également par pas de 1 jour, et le procédé de correction
habituellement recommandé au client est d’amener l’af-
fichage à une position de référence facilement détermi-
nable, la pleine lune par exemple, en manipulant un cor-
recteur jour à jour, puis de compter le nombre de jours
séparant la pleine lune de l’âge de la lune au jour donné,
et enfin d’amener de nouveau par pas de 1 jour au moyen
du correcteur jour à jour l’affichage des phases de lune
à la position adéquate. On comprend donc que la cor-
rection d’un dispositif d’affichage des phases de lune
peut demander 29 corrections pour amener ce dispositif
à la position dans laquelle il affiche la pleine lune, puis
jusqu’à 29 corrections supplémentaires pour amener le
dispositif dans la position correspondant à l’âge de la
lune du jour donné.
[0004] Un dispositif d’affichage des semaines, encore
appelé semainier, égrène les semaines écoulées au fil
de l’année. Un tel dispositif d’affichage des semaines
comporte, selon les constructions, un affichage de 1 à

53 à aiguille ou à guichet simple au moyen d’un disque
unique, ou un affichage de 00 à 59 de type « grand
guichet » avec un affichage des unités (0-9) au moyen
d’un premier disque et un affichage des dizaines (0-5)
au moyen d’un second disque. Comme les années ne
comportent pas toujours le même nombre de semaines,
le procédé de correction habituellement recommandé au
client est d’amener le dispositif d’affichage des semaines
à sa position initiale, c’est-à-dire à la position 1. Pour un
affichage à aiguille ou à guichet unique, la correction est
aisée. Par contre, à la connaissance de la Demanderes-
se, il n’existe pas de procédé de correction de l’affichage
permettant de revenir instantanément à la position 01
sans devoir passer par les positions de 54 à 00 dans le
cas d’un affichage de type « grand guichet ».
[0005] Ces divers types de dispositifs d’affichage
d’une succession d’indications d’une grandeur temporel-
le existent sous de multiples formes. Les améliorations
qui leur sont apportées ont le plus souvent trait à la pré-
cision de l’affichage ou bien à l’esthétique des informa-
tions affichées.
[0006] Par contre, certains problèmes relatifs à l’utili-
sation de ces dispositifs d’affichage n’ont pas trouvé à
ce jour de solution pleinement satisfaisante. Tel est no-
tamment le cas lorsqu’après un temps d’arrêt prolongé
de la montre, il est nécessaire de régler ces dispositifs
d’affichage afin qu’ils fournissent à nouveau la bonne
indication. On comprend en effet que les opérations de
réglage de certains dispositifs d’affichage tels qu’un dis-
positif d’affichage des phases de lune ou un dispositif
d’affichage des semaines après un arrêt plus ou moins
prolongé de la pièce d’horlogerie dans laquelle ces dis-
positifs d’affichage sont embarqués peuvent être lon-
gues et fastidieuses.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention a pour but de résoudre
les problèmes mentionnés ci-dessus ainsi que d’autres
encore en proposant un dispositif d’affichage d’une suc-
cession d’indications d’une grandeur temporelle pour
une pièce d’horlogerie dont la correction de l’affichage
est facilitée.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’affichage d’une succession d’indications
d’une grandeur temporelle pour une pièce d’horlogerie,
ce dispositif d’affichage comprenant un indicateur qui
porte la succession des indications de la grandeur tem-
porelle à afficher ou bien qui pointe sur cette succession
des indications de la grandeur temporelle à afficher, cet
indicateur étant agencé pour être entraîné par un mou-
vement d’horlogerie de façon à se déplacer d’une posi-
tion initiale à une position finale en passant par une suc-
cession de positions intermédiaires dans lesquelles l’af-
fichage de la grandeur temporelle passe d’une indication
à l’indication suivante à une fréquence requise, le dispo-
sitif d’affichage comprenant également un mécanisme
de mise à une position de référence de l’indicateur et un
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dispositif d’actionnement, le mécanisme de mise à une
position de référence comprenant une came sur laquelle,
une fois actionné, le dispositif d’actionnement agit de fa-
çon que le mécanisme de mise à une position de réfé-
rence ramène l’indicateur dans sa position de référence
prédéterminée.
[0009] Selon une forme spéciale d’exécution de l’in-
vention, la came est un cœur ou un colimaçon solidaire
de l’indicateur et dont le positionnement, relativement à
cet indicateur, détermine la position de référence de l’in-
dicateur.
[0010] Selon une autre forme spéciale d’exécution de
l’invention, le mécanisme de mise à une position de ré-
férence comprend un marteau, le marteau étant agencé
pour que, une fois actionné au moyen du dispositif d’ac-
tionnement, il vienne dans une position active en contact
avec le cœur ou le colimaçon, de façon à faire pivoter
l’indicateur et à ramener ce dernier dans sa position de
référence prédéterminée.
[0011] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, le cœur ou le colimaçon est monté
fixe sur l’indicateur.
[0012] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, le cœur ou le colimaçon est monté
fixe sur un bâti de la pièce d’horlogerie et le marteau est
monté sur l’indicateur.
[0013] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, pour l’actionnement du marteau, le
dispositif d’actionnement comprend un bouton-poussoir
qui agit à l’encontre de la force élastique d’un ressort
agencé pour maintenir le marteau écarté d’une position
active en contact avec le cœur ou le colimaçon.
[0014] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, l’indicateur est une roue des phases
de lune à 59 dents qui porte deux indications de lune et
qui est entraînée par le mouvement d’horlogerie à raison
d’un pas par jour.
[0015] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, la position de référence prédéter-
minée de la roue des phases de lune correspond à la
position d’affichage de la pleine lune.
[0016] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, l’indicateur est une roue d’affichage
des semaines de l’année à 53 dents qui porte une aiguille
indicatrice qui se déplace en regard d’une graduation
portant les numéros des semaines de 1 à 53.
[0017] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, la position de référence de la roue
d’affichage des semaines de l’année correspond à la po-
sition d’affichage de la semaine «1».
[0018] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, le dispositif d’affichage d’une suc-
cession d’indications d’une grandeur temporelle est du
type «grand guichet» et comprend un ensemble d’affi-
chage des unités pour afficher les unités des numéros
de la semaine, et un ensemble d’affichage des dizaines
pour afficher les dizaines des numéros de la semaine.
[0019] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-

cution de l’invention, l’ensemble d’affichage des unités
comprend un disque des unités sur lequel sont reportées
les unités des numéros de la semaine de 0 à 9 et qui est
fixé sur une étoile des unités qui compte 10 dents, et
l’ensemble d’affichage des dizaines comprend un disque
des dizaines sur lequel sont reportées les dizaines des
numéros de la semaine de 0 à 5 et qui est fixé sur une
étoile des dizaines qui compte 6 dents, un cœur ou un
colimaçon étant monté fixe sous chacune des étoiles des
unités et des dizaines, un marteau qui tombe sur les
coeurs ou les colimaçons provoquant le pivotement si-
multané du disque des unités et du disque des dizaines
pour ramener ces derniers dans leur position de référen-
ce prédéterminée.
[0020] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, la position de référence prédéter-
minée du disque des unités et du disque des dizaines
correspond à l’affichage de l’indication «01».
[0021] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, la mise à la position de référence
de l’indicateur qui porte la succession des indications de
la grandeur temporelle à afficher ou qui pointe sur la suc-
cession des indications de la grandeur temporelle à af-
ficher peut être commandée par l’utilisateur par exemple
par action sur un premier bouton-poussoir, tandis qu’un
second bouton-poussoir est agencé pour assurer la cor-
rection pas-à-pas de l’indicateur, indépendamment du
premier bouton-poussoir.
[0022] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, la mise à la position de référence
de l’indicateur qui porte la succession des indications de
la grandeur temporelle ou qui pointe sur la succession
des indications de la grandeur temporelle à afficher se
fait de manière automatique lors d’une première action
sur un bouton-poussoir qui est agencé pour commander
la correction pas-à-pas de l’indicateur lors d’une seconde
action sur ce même bouton-poussoir.
[0023] Selon encore une autre forme spéciale d’exé-
cution de l’invention, l’entraînement, la correction et la
remise à la position de référence de l’indicateur qui porte
la succession des indications de la grandeur temporelle
à afficher ou qui pointe sur la succession des indications
de la grandeur temporelle à afficher sont assurés par un
râteau à dents de loup, l’entraînement et la correction de
l’indicateur étant effectués en entraînant d’une dent le
râteau à dents de loup dont le recul est empêché par un
cliquet, et la remise de l’indicateur à la position de réfé-
rence étant assurée par actionnement du cliquet qui li-
bère le râteau à dents de loup, ce dernier revenant à sa
position de repos sous l’action d’un ressort de rappel
dans laquelle le cliquet vient en prise avec une dent pré-
vue en extrémité de ce râteau à dents de loup.
[0024] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant au moins un dispositif
d’affichage d’une succession d’indications d’une gran-
deur temporelle à afficher équipé d’un mécanisme de
mise à une position de référence d’un indicateur qui porte
la succession des indications de la grandeur temporelle
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à afficher ou bien qui pointe sur cette succession des
indications de la grandeur temporelle à afficher.
[0025] Dans le cas où la pièce d’horlogerie comprend
plusieurs dispositifs d’affichage, ceux-ci sont agencés de
façon à pouvoir être remis simultanément en position de
référence par une même et unique action de l’utilisateur
sur un unique bouton-poussoir.
[0026] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un dispositif d’affichage d’une succession
d’indications d’une grandeur temporelle pour une pièce
d’horlogerie comprenant un mécanisme pour sa remise
instantanée à une position de référence à la demande
de l’utilisateur ou automatiquement lors de chaque pre-
mière correction. Ainsi, suite à un arrêt plus ou moins
prolongé de la pièce d’horlogerie dans laquelle le dispo-
sitif d’affichage est embarqué, le dispositif d’affichage
peut être ramené à sa position initiale par simple action-
nement d’un marteau qui agit sur une came solidaire de
l’indicateur qui porte la succession des indications de la
grandeur temporelle à afficher ou bien qui pointe sur cette
succession des indications de la grandeur temporelle à
afficher pour ramener cet indicateur dans sa position ini-
tiale. Dans le cas où le dispositif d’affichage selon l’in-
vention sert par exemple à afficher les phases de lune,
l’opération fastidieuse qui consiste à exercer, en fonction
du jour où la pièce d’horlogerie s’est arrêtée, de 1 à 30
pressions sur un bouton-poussoir pour ramener un dis-
positif d’affichage des phases de lune classique à la po-
sition correspondant au début du mois lunaire est ainsi
évitée. Dans le cas où le mécanisme de mise à la position
de référence comprend un cœur, la correction du dispo-
sitif d’affichage peut se faire dans les deux sens de ro-
tation. Par contre, dans le cas où l’on utilise un colimaçon,
la correction du dispositif d’affichage se fait toujours dans
le même sens de rotation, ce qui s’avère particulièrement
intéressant notamment dans le cas d’un dispositif d’affi-
chage des semaines de type «grand guichet» avec un
affichage des unités (0-9) au moyen d’un premier disque
et un affichage des dizaines (0-5) au moyen d’un second
disque. En effet, en forçant la correction de l’affichage
des unités et de l’affichage des dizaines dans le sens de
rotation inverse de celui de l’affichage normal des numé-
ros des semaines, on évite que le dispositif d’affichage
«grand guichet» affiche un bref instant les numéros de
semaines 54 à 59 qui n’existent pas.

Brève description des figures

[0027] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un mode de réalisation du dis-
positif d’affichage selon l’invention, cet exemple étant
donné à titre purement illustratif et non limitatif seulement
en liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un dispositif d’af-
fichage des phases de lune équipé d’un mécanisme
de mise à une position de référence conforme à

l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous du dispositif d’af-
fichage des phases de lune sur laquelle on voit le
mécanisme de mise à une position de référence qui
se compose d’un cœur et d’un marteau ;

- la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
2 qui illustre le cas où le mécanisme de mise à une
position de référence se compose d’un colimaçon et
d’un marteau ;

- la figure 4 est une vue de dessus d’un dispositif d’af-
fichage des semaines de l’année équipé d’un méca-
nisme de mise à une position de référence conforme
à l’invention ;

- la figure 5 est une vue de dessous du dispositif d’af-
fichage des semaines de l’année sur laquelle on voit
le mécanisme de mise à une position de référence
qui se compose d’un colimaçon et d’un marteau ;

- la figure 6 est une vue de dessus d’un dispositif d’af-
fichage prévu pour afficher les semaines de l’année
du type « grand guichet » ;

- la figure 7 est une vue analogue à celle de la figure
6, le dispositif d’affichage « grand guichet » des se-
maines de l’année étant complété d’un levier correc-
teur commandé au moyen d’un bouton-poussoir ;

- la figure 8 est une vue analogue à celle des figures
6 et 7 sur laquelle sont notamment visibles le doigt
entraîneur des dizaines fixé sur l’étoile des unités et
qui incrémente l’ensemble d’affichage des dizaines
d’un pas toutes les 10 semaines ;

- la figure 9 est une vue analogue à celle des figures
6 à 8, le dispositif d’affichage « grand guichet » des
semaines de l’année étant complété de son méca-
nisme de mise à une position de référence conforme
à l’invention ;

- la figure 10 est une vue de dessus d’un dispositif
d’affichage dans lequel l’entraînement, la correction
et la remise à la position de référence d’une aiguille
qui pointe sur la succession des indications de la
grandeur temporelle à afficher sont assurés par un
râteau à dents de loup.

Description détaillée de l’invention

[0028] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à équiper un dispositif d’affi-
chage d’une succession d’indications d’une grandeur
temporelle telle que les phases de lune ou les semaines
de l’année d’un mécanisme de remise à une position de
référence permettant de ramener instantanément l’indi-
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cateur qui porte la succession des indications ou bien
qui pointe sur cette succession des indications dans sa
position initiale par simple action sur un marteau qui agit
sur une came solidaire de l’indicateur. Ainsi, en cas d’ar-
rêt plus ou moins prolongé de la pièce d’horlogerie dans
laquelle le dispositif d’affichage selon l’invention est em-
barqué, il est très aisé de ramener l’indicateur dans sa
position initiale puis, de cette position initiale, de régler
manuellement la position de cet indicateur en fonction
du jour auquel on se trouve.
[0029] Selon une forme particulière d’exécution de l’in-
vention illustrée sur les figures 1 et 2 annexées à la pré-
sente demande de brevet, le dispositif d’affichage d’une
succession d’indications d’une grandeur temporelle est
prévu pour afficher les phases de lune. Désigné dans
son ensemble par la référence numérique générale 1, le
dispositif d’affichage d’une succession d’indications
d’une grandeur temporelle comprend un indicateur des
phases de lune 2. De manière préférée mais non limita-
tive, cet indicateur des phases de lune 2 est une roue
des phases de lune 3 à 59 dents qui porte deux indica-
tions de lune 4a et 4b pour afficher les phases de lune
au travers d’un guichet ménagé dans un cadran de la
pièce d’horlogerie (non représenté) dans laquelle le dis-
positif d’affichage 1 d’une succession d’indications d’une
grandeur temporelle selon l’invention est embarqué. Cet-
te roue des phases de lune 3 est entraînée à raison d’un
pas par jour par un doigt d’entraînement 6 monté fixe sur
une roue de 24 heures 8 elle-même entraînée par une
roue des heures 10 à raison d’un tour complet par jour.
Cette roue des phases de lune 3 est maintenue en po-
sition par un sautoir 12 contraint élastiquement par un
premier ressort 14. Le dispositif d’affichage 1 d’une suc-
cession d’indications d’une grandeur temporelle com-
prend également un levier correcteur 16 qui, en temps
normal, est maintenu écarté de la roue des phases de
lune 3 par l’action d’un deuxième ressort 18. Ce levier
correcteur 16 est agencé pour faire avancer la roue des
phases de lune 3 pas-à-pas et permettre la correction de
l’affichage des phases de lune lorsque l’utilisateur de la
pièce d’horlogerie actionne un premier bouton-poussoir
20.
[0030] Conformément à l’invention, le dispositif d’affi-
chage 1 d’une succession d’indications d’une grandeur
temporelle est équipé d’un mécanisme de mise à une
position de référence 22 qui comprend une came par
exemple de la forme d’un cœur 24, montée fixe sur une
face inférieure 26 de la roue des phases de lune 3. Ce
cœur 24 présente une face d’indexation 28 par laquelle
il coopère avec un marteau 30 qui est maintenu élasti-
quement écarté de sa position active en contact avec la
face d’indexation 28 du cœur 24 par un troisième ressort
32. Lorsqu’au moyen d’un second bouton-poussoir 34,
l’utilisateur agit sur le marteau 30 à l’encontre de la force
élastique du troisième ressort 32, le marteau 30 tombe
sur le cœur 24 et provoque le pivotement de ce dernier
jusqu’à ce que ce marteau 30 se retrouve en appui stable
sur la face d’indexation 28 du cœur 24. La position du

cœur 24 relativement à la roue des phases de lune 3 est
ajustée de façon que, lorsque le marteau 30 tombe sur
le cœur 24, la roue des phases de lune 3 est ramenée
dans sa position de référence, de préférence dans la
position d’affichage de la pleine lune.
[0031] Selon une forme spéciale d’exécution de l’in-
vention, le cœur 24 du mécanisme de mise à une position
de référence 22 est remplacé par un colimaçon 36. Pour
le reste, le mécanisme de mise à une position de réfé-
rence 22 reste inchangé. Dans le cas où un cœur 24 est
utilisé pour ramener la roue des phases de lune 3 dans
sa position de référence, selon l’endroit du profil de ce
cœur 24 où tombe le marteau 30, la roue des phases de
lune 3 va tourner dans un sens ou dans l’autre, jusqu’à
ce que le marteau 30 vienne en appui sur la face d’in-
dexation 28. Dans le cas où l’on emploie un colimaçon
36, la roue des phases de lune 3 tournera toujours dans
le même sens, quel que soit l’endroit du profil du colima-
çon 36 où tombe le marteau 30, et s’arrêtera lorsque le
marteau 30 viendra en appui sur l’extrémité 38 de la spi-
rale 40 du colimaçon 36.
[0032] On examine maintenant le cas où le dispositif
d’affichage est prévu pour afficher les semaines de l’an-
née. Désigné dans son ensemble par la référence nu-
mérique générale 42, un tel dispositif d’affichage des se-
maines de l’année comprend un indicateur des semaines
de l’année. De manière préférée mais non limitative, cet
indicateur des semaines de l’année est une roue d’affi-
chage des semaines de l’année 44 à 53 dents qui porte
une aiguille indicatrice 46 qui se déplace en regard d’une
graduation portant les numéros des semaines de 1 à 53
(voir figures 4 et 5). Pour le reste, le mécanisme de mise
à une position de référence 22 de la roue d’affichage des
semaines de l’année 44 reste inchangé. La roue d’affi-
chage des semaines de l’année 44 est entraînée à raison
d’un pas par semaine. Lorsque, par actionnement du
marteau 30, on ramène la roue d’affichage des semaines
de l’année 44 dans sa position de référence dans laquelle
l’aiguille indicatrice 46 pointe préférentiellement sur l’in-
dication de la semaine de l’année numéro 1, cette roue
d’affichage des semaines de l’année 44 tourne toujours
dans le même sens grâce à l’utilisation du colimaçon 36.
[0033] L’utilisation du colimaçon 36 est particulière-
ment avantageuse dans le cas où l’aiguille indicatrice 46
n’effectue pas un tour complet pour afficher les semaines
de l’année. En effet, il peut être prévu que l’affichage des
semaines de 1 à 53 ne s’effectue par exemple que sur
un secteur angulaire de 270° compris entre 1h30 et
10h30, ceci dans le but d’éviter de surcharger le cadran
à midi où l’indication « 12 » est habituellement soulignée
par un affichage de taille plus importante ou plus épaisse.
Dans ce cas, la remise de l’aiguille indicatrice 46 à sa
position de référence au moyen du colimaçon 36 permet
de faire tourner cette aiguille indicatrice 46 dans le sens
contraire de celui dans lequel elle tourne pour afficher
les numéros des semaines de 1 à 53, de sorte que l’on
évite le risque de faire passer l’aiguille indicatrice 46 dans
le secteur du cadran où est reportée l’indication « 12 ».
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[0034] Selon une autre forme particulière d’exécution
de l’invention illustrée aux figures 6 à 9, le dispositif d’af-
fichage prévu pour afficher les semaines de l’année est
du type « grand guichet ». Désigné dans son ensemble
par la référence numérique générale 48, le dispositif d’af-
fichage « grand guichet » comprend un ensemble d’affi-
chage des unités 50 et un ensemble d’affichage des di-
zaines 51.
[0035] L’ensemble d’affichage des unités 50 com-
prend un disque des unités 52 sur lequel sont reportées
les unités des numéros de la semaine de 0 à 9. Ce disque
des unités 52 est fixé sur une étoile des unités 54 qui
compte 10 dents. La position de cette étoile des unités
54 est indexée par un sautoir des unités 56. Cette étoile
des unités 54 est entraînée à raison d’un pas par semaine
par un doigt entraîneur des unités 58. L’ensemble d’af-
fichage des unités 50 comprend également un doigt en-
traîneur des dizaines 60 fixé sur l’étoile des unités 54 et
qui incrémente l’ensemble d’affichage des dizaines 51
d’un pas toutes les fins de 9 semaines.
[0036] L’ensemble d’affichage des dizaines 51 com-
prend quant à lui un disque des dizaines 62 sur lequel
sont reportées les dizaines des numéros de la semaine
de 0 à 5. Ce disque des dizaines 62 est fixé sur une étoile
des dizaines 64 qui compte 6 dents. La position de cette
étoile des dizaines 64 est indexée par un sautoir des
dizaines 66. Lors du passage de l’unité des semaines
« 9 » à l’unité des semaines « 0 », l’étoile des unités 54
entraîne l’étoile des dizaines 64 via le doigt entraîneur
des dizaines 60.
[0037] Le dispositif d’affichage « grand guichet » 48
est complété par un levier correcteur 68 qui, par action
de l’utilisateur sur un bouton-poussoir 70, permet de faire
avancer l’étoile des unités 54 d’un pas à chaque action-
nement de ce bouton-poussoir 70.
[0038] Conformément à l’invention, le dispositif d’affi-
chage « grand guichet » 48 est équipé d’un mécanisme
de mise à une position de référence 72 qui comprend
deux cames par exemple de la forme d’un colimaçon 74
montées fixes sous chacune des étoiles des unités 54
et des dizaines 64. Ces colimaçons 74 présentent cha-
cun un profil en spirale 76 par lequel ils coopèrent avec
l’une des faces d’actionnement 78 d’un marteau 80 qui
est maintenu élastiquement écarté de sa position active
en contact avec ces colimaçons 74 par un ressort 82.
Lorsqu’au moyen d’un bouton-poussoir 84, l’utilisateur
agit sur le marteau 80 à l’encontre de la force élastique
du ressort 82, le marteau 80 tombe sur les colimaçons
74 et provoque le pivotement de ces derniers jusqu’à ce
que ce marteau 80 se retrouve en appui stable sur l’ex-
trémité 86 des profils en spirale 76 des colimaçons 74.
La position des colimaçons 74 relativement aux étoiles
des unités 54 et des dizaines 64 est ajustée de façon
que, lorsque le marteau 80 tombe sur les colimaçons 74,
les disques des unités 52 et des dizaines 62 sont rame-
nés dans leur position de référence, de préférence celle
dans laquelle ils affichent l’indication « 01 ».
[0039] On comprendra que, du fait que l’on emploie

des colimaçons 74, les disques des unités 52 et des di-
zaines 62 tourneront toujours dans le même sens, quel
que soit l’endroit du profil des colimaçons 74 où tombe
le marteau 80, et s’arrêteront lorsque le marteau 80 vien-
dra en appui sur l’extrémité 86 des profils en spirale 76
des colimaçons 74. Ceci est particulièrement avanta-
geux dans la mesure où, en forçant la correction de l’af-
fichage des unités et de l’affichage des dizaines dans le
sens de rotation inverse de celui de l’affichage normal
des numéros des semaines, on évite que le dispositif
d’affichage « grand guichet » 48 affiche un bref instant
les numéros de semaines 54 à 59 qui n’existent pas.
[0040] Selon une forme spéciale d’exécution de l’in-
vention illustrée à la figure 10, l’entraînement, la correc-
tion et la remise à la position de référence d’un indicateur
par exemple du type d’une aiguille indicatrice 88 qui poin-
te sur la succession des indications de la grandeur tem-
porelle à afficher, en l’occurrence une succession de 15
jours, sont assurés par un râteau à dents de loup 90
maintenu en position par un premier ressort de rappel
92 et dont les déplacements sont commandés par un
levier correcteur 94 maintenu en position par un second
ressort de rappel 96. L’entraînement et la correction pas-
à-pas de l’aiguille indicatrice 88 sont effectués en entraî-
nant d’une dent à chaque fois le râteau à dents de loup
90 au moyen du levier correcteur 94 en exerçant sur ce
dernier une force selon la flèche F1. Le recul du râteau
à dents de loup 90 est empêché par un cliquet 98 main-
tenu en position par un troisième ressort de rappel 100.
Le retour de l’aiguille indicatrice 88 à sa position de ré-
férence est commandé par l’utilisateur qui actionne le
cliquet 98 selon la flèche F2, ce qui a pour effet de dé-
gager le cliquet 98 de la denture du râteau à dents de
loup 90 et donc de libérer le râteau à dents de loup 90.
Sous l’action de son ressort de rappel 92, le râteau à
dents de loup 90 va ainsi pouvoir revenir à sa position
de repos dans laquelle le cliquet 98 vient en prise avec
une dent 102 prévue en extrémité de ce râteau à dents
de loup 90.
[0041] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées. On notera en particulier qu’une pièce d’hor-
logerie peut être équipée de plusieurs dispositifs d’affi-
chage d’une succession d’indications d’une grandeur
temporelle équipés chacun d’un mécanisme de mise à
la position de référence conformément à l’invention, et
que l’ensemble de ces dispositifs d’affichage est remis
simultanément en position de référence par une même
et unique action de l’utilisateur sur un unique bouton-
poussoir. On remarquera également sur les figures an-
nexées à la présente demande de brevet que les élé-
ments mobiles tels que les leviers correcteurs sont re-
présentés en pointillés dans leur position de repos, et en
trait plein dans leur position active.
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Nomenclature

[0042]

1. Dispositif d’affichage d’une succession d’indi-
cations d’une grandeur temporelle

2. Indicateur des phases de lune
3. Roue des phases de lune
4a, 4b. Indications de lune
6. Doigt d’entraînement
8. Roue de 24 heures
10. Roue des heures
12. Sautoir
14. Premier ressort
16. Levier correcteur
18. Deuxième ressort
20. Premier bouton-poussoir
22. Mécanisme de mise à une position de réfé-

rence
24. Cœur
26. Face inférieure
28. Face d’indexation
30. Marteau
32. Troisième ressort
34. Second bouton-poussoir
36. Colimaçon
38. Extrémité
40. Spirale
42. Dispositif d’affichage des semaines de l’an-

née
44. Roue d’affichage des semaines de l’année
46. Aiguille indicatrice
48. Dispositif d’affichage « grand guichet »
50. Ensemble d’affichage des unités
51. Ensemble d’affichage des dizaines
52. Disque des unités
54. Etoile des unités
56. Sautoir des unités
58. Doigt entraîneur des unités
60. Doigt entraîneur des dizaines
62. Disque des dizaines
64. Etoile des dizaines
66. Sautoir des dizaines
68. Levier correcteur
70. Bouton-poussoir
72. Mécanisme de mise à une position de réfé-

rence
74. Colimaçons
76. Profil en spirale
78. Faces d’actionnement
80. Marteau
82. Ressort
84. Bouton-poussoir
86. Extrémité
88. Aiguille indicatrice
90. Râteau à dents de loup
92. Premier ressort de rappel
94. Levier correcteur

96. Second ressort de rappel
98. Cliquet
100. Troisième ressort de rappel
102. Dent

Revendications

1. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle pour une pièce
d’horlogerie, ce dispositif d’affichage (1) comprenant
un indicateur qui porte la succession des indications
de la grandeur temporelle à afficher ou bien qui poin-
te sur cette succession des indications de la gran-
deur temporelle à afficher, cet indicateur étant agen-
cé pour être entraîné par un mouvement d’horlogerie
de façon à se déplacer d’une position initiale à une
position finale en passant par une succession de po-
sitions intermédiaires dans lesquelles l’affichage de
la grandeur temporelle passe d’une indication à l’in-
dication suivante à une fréquence requise, le dispo-
sitif d’affichage (1) comprenant également un méca-
nisme de mise à une position de référence (22 ; 72)
de l’indicateur et un dispositif d’actionnement, le mé-
canisme de mise à une position de référence (22 ;
72) comprenant une came sur laquelle, une fois ac-
tionné, le dispositif d’actionnement agit de façon que
le mécanisme de mise à une position de référence
(22 ; 72) ramène l’indicateur dans sa position de ré-
férence prédéterminée.

2. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que la came est un cœur
(24) ou un colimaçon (36 ; 74) solidaire de l’indica-
teur et dont le positionnement, relativement à cet
indicateur, détermine la position de référence de l’in-
dicateur.

3. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que le mécanisme de mise
à une position de référence comprend un marteau
(30 ; 80), le marteau (30 ; 80) étant agencé pour que,
une fois actionné au moyen du dispositif d’actionne-
ment, il vienne dans une position active en contact
avec le cœur (24) ou le colimaçon (36 ; 74), de façon
à faire pivoter l’indicateur et à ramener ce dernier
dans sa position de référence prédéterminée.

4. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que le cœur (24) ou le
colimaçon (36, 74) est monté fixe sur l’indicateur.

5. Dispositif d’affichage (1) selon l’une des revendica-
tions 2 et 3, caractérisé en ce que le cœur (24) ou
le colimaçon (36, 74) est monté fixe en un endroit
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d’un bâti de la pièce d’horlogerie et en ce que le
marteau (30 ; 80) est monté sur l’indicateur.

6. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon l’une des re-
vendications 3 à 5, caractérisé en ce que, pour l’ac-
tionnement du marteau (30 ; 80), le dispositif d’ac-
tionnement comprend un bouton-poussoir (34 ; 84)
qui agit à l’encontre de la force élastique d’un ressort
(32 ; 82) agencé pour maintenir le marteau (30 ; 80)
écarté d’une position active en contact avec le cœur
(24) ou le colimaçon (36, 74).

7. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon l’une des re-
vendications 2 à 6, caractérisé en ce que l’indica-
teur est une roue des phases de lune (2) à 59 dents
qui porte deux indications de lune (4a, 4b) et qui est
entraînée par le mouvement d’horlogerie à raison
d’un pas par jour.

8. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que la position de référen-
ce prédéterminée de la roue des phases de lune (2)
correspond à la position d’affichage de la pleine lune.

9. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon l’une des re-
vendications 2 à 6, caractérisé en ce que l’indica-
teur est une roue d’affichage des semaines de l’an-
née (44) à 53 dents qui porte une aiguille indicatrice
(46) qui se déplace en regard d’une graduation por-
tant les numéros des semaines de 1 à 53.

10. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que la position de référen-
ce de la roue d’affichage des semaines de l’année
(44) correspond à la position d’affichage de la se-
maine « 1 ».

11. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 2 à 6, caractérisé en ce qu’il est du type « grand
guichet » et en ce qu’il comprend un ensemble d’af-
fichage des unités (50) pour afficher les unités des
numéros de la semaine, et un ensemble d’affichage
des dizaines (51) pour afficher les dizaines des nu-
méros de la semaine.

12. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que l’ensemble d’afficha-
ge des unités (50) comprend un disque des unités
(52) sur lequel sont reportées les unités des numéros
de la semaine de 0 à 9 et qui est fixé sur une étoile
des unités (54) qui compte 10 dents, et en ce que

l’ensemble d’affichage des dizaines (51) comprend
un disque des dizaines (62) sur lequel sont reportées
les dizaines des numéros de la semaine de 0 à 5 et
qui est fixé sur une étoile des dizaines (64) qui comp-
te 6 dents, un cœur ou un colimaçon (74) étant monté
fixe sous chacune des étoiles des unités (54) et des
dizaines (64), un marteau (80) qui tombe sur les
cœurs ou les colimaçons (74) provoquant le pivote-
ment simultané du disque des unités (52) et du dis-
que des dizaines (62) pour ramener ces derniers
dans leur position de référence prédéterminée.

13. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que la position de réfé-
rence prédéterminée du disque des unités (52) et du
disque des dizaines (62) correspond à l’affichage de
l’indication « 01 ».

14. Dispositif d’affichage (1) d’une succession d’indica-
tions d’une grandeur temporelle pour une pièce
d’horlogerie, ce dispositif d’affichage (1) comprenant
un indicateur qui porte la succession des indications
de la grandeur temporelle à afficher ou bien qui poin-
te sur cette succession des indications de la gran-
deur temporelle à afficher, cet indicateur étant agen-
cé pour être entraîné par un mouvement d’horlogerie
de façon à se déplacer d’une position initiale à une
position finale en passant par une succession de po-
sitions intermédiaires dans lesquelles l’affichage de
la grandeur temporelle passe d’une indication à l’in-
dication suivante à une fréquence requise, le dispo-
sitif d’affichage (1) comprenant également un méca-
nisme de mise à une position de référence de l’indi-
cateur et un dispositif d’actionnement, le mécanisme
de mise à une position de référence comprenant un
râteau à dents de loup (90) qui assure l’entraîne-
ment, la correction et la remise à la position de ré-
férence de l’indicateur qui porte la succession des
indications de la grandeur temporelle à afficher ou
qui pointe sur la succession des indications de la
grandeur temporelle à afficher, l’entraînement et la
correction de l’indicateur étant effectués en entraî-
nant d’une dent le râteau à dents de loup (90) dont
le recul est empêché par un cliquet (98), et la mise
de l’indicateur à la position de référence étant assu-
rée par actionnement du cliquet (98) qui libère le
râteau à dents de loup (100), ce dernier revenant à
sa position de repos sous l’action d’un ressort de
rappel (92) dans laquelle le cliquet (98) vient en prise
avec une dent (102) prévue en extrémité de ce râ-
teau à dents de loup (100).

15. Pièce d’horlogerie comprenant au moins un dispo-
sitif d’affichage (1) selon l’une des revendications 1
à 14.

16. Pièce d’horlogerie selon la revendication 15, carac-
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térisée en ce qu’elle comprend plusieurs dispositifs
d’affichage (1) agencés de façon à pouvoir être remis
simultanément en position de référence par une mê-
me et unique action de l’utilisateur sur un unique
bouton-poussoir.
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